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Qu’est-ce que la section européenne ?

• C’est une option qui permet d’obtenir la 
mention européenne au baccalauréat.



La section européenne, pourquoi ?

• Pour maîtriser avec plus d’aisance une 
langue étrangère mais aussi pour s’ouvrir à 
une autre culture.

• La mention européenne donne un accès 
prioritaire au programme Erasmus pour faire 
une partie des études supérieures dans un 
pays européen

• C’est un atout dans les études supérieures et 
dans le monde du travail



Cette section s’adresse aux élèves 
aussi bien LV1 que LV2, ayant suivi 
ou pas un enseignement en classe 

européenne ou bilangue au 
collège.



La section s’adresse à des élèves 
motivés, avec des capacités de 
communication, des aptitudes 

linguistiques et un intérêt réel pour le 
monde hispanique.



Cette section 
propose :



❖ Un horaire d’enseignement 
linguistique renforcé



❖ Une Discipline Non Linguistique 
(DNL) dispensée en espagnol : 
l’Histoire-Géographie



❖ Un échange avec un 
établissement espagnol



❖ La participation à diverses 
sorties culturelles (cinéma, 
théâtre, expositions…)



L’ÉPREUVE AU BACCALAURÉAT :

• L’épreuve de langue est la même 
que celle des candidats « non 
européens »

• L’épreuve d’Histoire-Géographie 
en langue espagnole est orale, à 
partir d’un document



Conditions d’obtention de la 
mention européenne au 

baccalauréat:



• Avoir au moins 12/20 aux 
épreuves d’Espagnol LVA ou LVB

• Et au moins 10/20 à l’épreuve 
spécifique d’Histoire-
Géographie en espagnol



Alors n’hésite plus, 

et rejoins-nous!

L’équipe enseignante du Lycée Saint John Perse


